
 

 

 

 

Diffusion de l’avis de concours externe d’agent administratif des Finances publiques 

 

Concours externe d’agent administratif des Finances publiques 

Millésime 2026 

 

Les inscriptions sont ouvertes à compter du 27 avril 2026 et jusqu’au 9 juin 2026. 

 
Le diplôme requis pour concourir est le diplôme national du brevet ou un titre ou diplôme équivalent à la date de la 
première épreuve du concours. 
 

Le concours comporte une phase de pré-admissibilité, une phase d'admissibilité et une phase d'admission. 

 

Les épreuves de pré-admissibilité et d’admissibilité se déroulent le même jour. À l’issue de ces épreuves, le jury 
établit la liste des candidats déclarés pré-admissibles. Seules les copies d’admissibilité des candidats pré-admissibles 
sont ensuite corrigées.  
 

L’épreuve de pré-admissibilité est composée d’un questionnaire à choix multiples (QCM) d’une durée d’1H30 
(coefficient 1) et l’épreuve d’admissibilité est composée d’une résolution de cas pratique d’une durée de 3H 
(coefficient 2). 
 

L’épreuve d’admission est un entretien d’une durée de 20 minutes avec une présentation par le candidat de son 
parcours pendant une durée de 2 minutes au plus (coefficient 3). 
 

L’année dernière, 850 postes d’agents étaient offerts. 
 

Les lauréats suivent une formation rémunérée de 10 semaines dans l’un des établissements  de l’École Nationale des 
Finances Publiques (ENFiP). 
 

La rémunération nette mensuelle minimale en début de carrière est de 1 950 €. 

De nombreux métiers peuvent être exercés : services aux usagers particuliers et professionnels, fiscalité directe 
locale, recouvrement, comptabilité, finances, ressources humaines, informatique, numérique. Les possibilités de 

promotions sont nombreuses par voie de concours ou de sélection. 
 

Pour tous renseignements :  https://rejoindrelesfinancespubliques.economie.gouv.fr/ 
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